
 

 

 
Droit international privé 

Florence Guillaume, Manon Fellrath, Aurélie Planas 
 

Législation  Loi fédérale sur le droit international privé : abrogation de 
l’art. 198 al. 2 let. c, adoption des art. 108a à 108d, entrée en 
vigueur le 1er janvier 2010 

 Convention de La Haye du 5 juillet 2006 sur les titres intermédiés, 
entrée en vigueur au 1er janvier 2010 
 

Doctrine  Alvarez de Pfeifle María Elena, Der Ordre Public-Vorbehalt als 
Versagungsgrund der Anerkennung und Vollstreckbarerklärung 
internationaler Schiedssprüche : unter Berücksichtigung des 
deutschen, schweizerischen, französischen und englischen Rechts 
sowie des UNCITRAL-Modellgesetzes, thèse, Francfort-sur-le-
Main 2009 

 Bonomi Andrea, Successions internationales : l’unification des 
règles de droit international privé dans l’Union européenne, in : 
Baddeley Margareta, Foëx Bénédict (édit.), La planification du 
patrimoine, Genève/Zurich/Bâle 2009, 109-125 

 Bonomi Andrea, Le droit applicable aux contrats : faut-il adapter 
la LDIP au Règlement Rome 1 ?, in : Bonomi Andrea, Cashin 
Ritaine Eleanor (édit.), La loi fédérale de droit international privé : 
vingt ans après : actes de la 21e Journée de droit international 
privé du 20 mars 2009, Genève/Zurich/Bâle 2009 

 Bopp Lukas, Grolimund Pascal, Fälle und Lösungen zum 
internationalen Privat- und Zivilverfahrensrecht, Zurich 2009 

 Bucher Andreas, La dimension sociale du droit international 
privé, Leiden 2010 

 Bucher Andreas, Kindesentführungen : Neuigkeiten in Gesetz 
und Praxis, Jusletter du 15 février 2010 

 Bucher Andreas, La clause d'exception dans le contexte de la 
partie générale de la LDIP, in : Bonomi Andrea, Cashin Ritaine 
Eleanor (édit.), La loi fédérale de droit international privé : vingt 
ans après : actes de la 21e Journée de droit international privé du 
20 mars 2009, Genève/Zurich/Bâle 2009 

 Dolge Annette, Internationale Zuständigkeit für 
zwangsvollstreckungsrechtliche Klagen nach den revidierten 
Lugano-Übereinkommen, Zurich 2009 

 Donatiello Giuseppe, Responsabilité du débiteur : de la délégation 
à l'organisation de l'exécution des obligations : codifications  
 



Florence Guillaume, Manon Fellrath, Aurélie Planas 

392 

supranationales récentes (CVIM, Principes d'UNIDROIT, 
Principes européens) et Code des obligations suisse, Genève 2010  

 Dutoit Bernard, Droit international privé, JdT 2010 I 29 
 Eichenberger Patrik, Verkehrsunfall im europäischen Ausland : 

Das Schweizer Verkehrsopfer im Kontext der eigenartigen 
Umsetzung der 4. Kraftfahrzeughaftpflicht-Richtlinie in der 
Schweiz, Jusletter du 8 mars 2010 

 Esmailzadeh Jourabchi Tannaz, Mariage permanent et mariage 
temporaire : étude comparative du mariage en droit iranien et en 
droit suisse, Zurich 2010 

 Furrer Andreas, Zur Feststellung ausländischen Rechts : hat sich 
Art. 16 IPRG bewährt ?, in : Bonomi Andrea, Cashin Ritaine 
Eleanor (édit.), La Loi fédérale de droit international privé : vingt 
ans après : actes de la 21e Journée de droit international privé du 
20 mars 2009, Genève/Zurich/Bâle 2009 

 Gehri Myriam A., Kostkiewicz Gregor H., Anerkennung 
ausländischer Insolvenzentscheide in der Schwiez – ein neuer 
Réduit National, RSDIE 2009, 193-222 

 Girsberger Daniel, Schramm Dorothee, Entwicklungen im 
schweizerischen internationalen Privatrecht = Le point sur le 
droit international privé, RSJ 2010, 92-98 

 Girsberger Daniel, Buhr Axel, Zwanzig Jahre IPRG, in : Bonomi 
Andrea, Cashin Ritaine Eleanor (édit.), La Loi fédérale de droit 
international privé : vingt ans après : actes de la 21e Journée de 
droit international privé du 20 mars 2009, Genève/Zurich/Bâle 
2009 

 Graziano Thomas Kadner, Empfiehlt es sich, das schweizerische 
IPRG entsprechend der « Verordnung über das auf 
ausservertragliche Schuldverhältnisse anzuwendende Recht (Rom 
II) » zu revidieren ? : Überlegungen zu Art. 132-142 und 144 des 
IPRG, in : Bonomi Andrea, Cashin Ritaine Eleanor (édit.), La loi 
fédérale de droit international privé : vingt ans après : actes de la 
21e Journée de droit international privé du 20 mars 2009, 
Genève/Zurich/Bâle 2009 

 Guillaume Florence, La LDIP et les Conventions de droit 
international privé, in : Bonomi Andrea, Cashin Ritaine Eleanor 
(édit.), La Loi fédérale de droit international privé : vingt ans 
après : Actes de la 21ème Journée de droit international privé du 
20 mars 2009 à Lausanne/Zurich 2009, 161-193 

 Hahn Christopher, Integrationsstufen des angelsächsischen 
Trusts innerhalb der Heimatrechtsordnung am Beispiel der 
Schweiz, Frankreich sowie Liechtenstein und Monaco : eine 
rechtsvergleichende Analyse am Beispiel des aktuellen 



Droit international privé 

393 

Integrationsprozesses und Überlegungen für Deutschland de lege 
ferenda, thèse, Francfort-sur-le-Main 2009 

 Jakob Dominique, Picht Peter, Der trust in der Schweizer 
Nachlassplanung und Vermögensgestaltung, PJA 2010, 855-886 

 Kren Kostkiewicz Jolanta, IPRG/LugÜ : internationales Privat- 
und Verfahrensrecht, Zurich 2009 

 Kren Kostkiewicz Jolanta, Sinn und Unsinn des 
Kumulationsprinzips gemäss Art. 144 Abs. 1 IPRG, in : Bonomi 
Andrea, Cashin Ritaine Eleanor (édit.), La Loi fédérale de droit 
international privé : vingt ans après : actes de la 21e Journée de 
droit international privé du 20 mars 2009, Genève/Zurich/Bâle 
2009 

 Kren Kostkiewicz Jolanta, Internationales Erbrecht, in : Aktuelle 
Fragen aus dem Erbrecht, Berne 2009, 1-26 

 Liatowitsch Manuel, Schiedsgerichtsbarkeit : 12. Kapitel IPRG 
und das UNCITRAL « Model law on international commercial 
arbitration », in : Bonomi Andrea, Cashin Ritaine Eleanor (édit.), 
La Loi fédérale de droit international privé : vingt ans après : actes 
de la 21e Journée de droit international privé du 20 mars 2009, 
Genève/Zurich/Bâle 2009 

 Markus Alexander R., Der zukünftige Vertragsgerichtsstand nach 
IPRG und seine Auslegung im Licht des revidierten Lugano-
Übereinkommens oder : Staatsvertragskonforme Auslegung 
« reloaded », in : Bonomi Andrea, Cashin Ritaine Eleanor (édit.), 
La Loi fédérale de droit international privé : vingt ans après : actes 
de la 21e Journée de droit international privé du 20 mars 2009, 
Genève/Zurich/Bâle 2009 

 Mayer Thomas M., Neue IPRG-Bestimmungen zum Trust, 
Bâle 2009 

 Pape Isabel, Internationale Kindesentführung : Instrumente und 
Verfahren zur Konfliktlösung unter Berücksichtigung der 
Mediation, thèse, Francfort-sur-le-Main 2010 

 Stober Dorothee, Der deutsch-schweizerische Erbfall : eine 
rechtsvergleichende und international-privatrechtliche Analyse, 
thèse, Francfort-sur-le-Main 2009 

 Tagwerker Erich, Zur Anfechtung schiedsgerichtlicher Vor- und 
Zwischenentscheide nach Art. 190 IPRG, thèse, Zurich 2009 

 Schwander Ivo, Rechtsprechung zum internationalen Sachen-, 
Schuld-, Gesellschafts- und Zwangsvollstreckungsrecht, RSDIE 
2009, 407-430 

 Schwander Ivo, Vorzüge und Risiken des Versuchs, methodische 
Probleme des IPR gesetzlich zu verankern : Gedanken zur 
Kodifikation des Allgemeinen Teils des IPR im schweizerischen 



Florence Guillaume, Manon Fellrath, Aurélie Planas 

394 

IPR-Gesetz von 1987, in : Bonomi Andrea, Cashin Ritaine 
Eleanor (édit.), La Loi fédérale de droit international privé : vingt 
ans après : actes de la 21e Journée de droit international privé du 
20 mars 2009, Genève/Zurich/Bâle 2009 

 Widmer Corinne, Kollisionsrecht, Einheitsrecht und die 
« internationale Auslegung » von nationalem Sachrecht, in : 
Bonomi Andrea, Cashin Ritaine Eleanor (édit.), La Loi fédérale de 
droit international privé : vingt ans après : actes de la 21e Journée 
de droit international privé du 20 mars 2009, 
Genève/Zurich/Bâle 2009 
 

Jurisprudence  

Partie générale  ATF 135 III 324 – Art. 31 ss CL ; exequatur d'un jugement 
étranger ; admissibilité d'une procédure d'exequatur indépendante 
et unilatérale au sens des art. 31 ss CL ; le créancier au bénéfice 
d'un jugement étranger portant condamnation à payer une somme 
d'argent est autorisé à requérir l'exequatur de ce jugement dans 
une procédure indépendante et unilatérale au sens des art. 31 ss 
CL devant le juge de la mainlevée, sans passer par la poursuite 
préalable. 

 ATF 135 III 614 – Art. 18 LDIP ; art. 335 al. 2 CC ; fondation de 
famille dite d'entretien ; la prohibition de la constitution de 
fidéicommis de famille, ancrée à l'art. 335 al. 2 CC, n'est pas une 
loi d'application immédiate au sens de l'art. 18 LDIP pouvant 
paralyser l'application d'une loi étrangère qui déclare licite, 
contrairement au droit suisse, la création de fondations de famille 
dites d'entretien. 

 ATF 135 III 623 – Art. 27 ch. 2 CL ; réserve à l'art. 10 let. a de la 
Convention de La Haye relative à la signification et la notification 
à l'étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile 
ou commerciale ; la notification directe par voie postale d'une 
demande judiciaire étrangère à un défendeur en Suisse viole d'une 
manière irréparable l'art. 27 ch. 2 CL. 

 ATF 135 III 670 – Art. 25 et 31 CL ; exequatur de mesures 
provisionnelles étrangères selon la Convention de Lugano ; 
recevabilité du recours en matière civile et motifs de recours ; le 
sequestro conservativo selon la loi de procédure civile italienne 
constitue, en tant que mesure provisionnelle, une décision au sens 
de l'art. 25 CL, qui peut être exécutée en Suisse d'après l'art. 31 
CL. 

 ATF 136 III 23 – Art. 18 et 136 LDIP ; qualité pour agir de la 
Confédération pour la protection de la bonne réputation de la 
Suisse à l'étranger ; applicabilité du droit suisse ; l'art. 10 al. 2 let. c 



Droit international privé 

395 

LCD, qui accorde la qualité pour agir à la Confédération, et les 
dispositions spéciales de la LCD, auxquelles renvoie l'art. 9 LCD, 
représentent, en cas d'action intentée par la Confédération, une 
"loi d'application immédiate" au sens de l'art. 18 LDIP qui doit 
être impérativement appliquée dans l'intérêt public, 
indépendamment des autres renvois contenus dans les normes 
spéciales de la LDIP.  

 ATF 136 III 168 – Art. 23 al. 2 et 37 LDIP ; demande d'une 
citoyenne binationale, qui, en lieu et place du nom de famille 
acquis par le mariage, souhaite porter uniquement le prénom de 
son mari comme nom de famille, conformément aux règles du 
droit sri lankais relatives au nom de famille. 

 SJ 2010 I 33 [4A_146/2009] – Art. 1 al. 1 let. b LDIP ; notion de 
cause revêtant un caractère international qui entraîne la nécessité 
de déterminer le droit applicable. 
 

Droits de l’enfant 
(filiation, adoption, 
mesures 
protectrices, droit 
de garde, 
enlèvement) 

 ATF 135 III 574 – Art. 2 et 7 al. 2 lit. b CEIE ; retour de l'enfant 
selon la CEIE, question du dépôt du passeport ; le dépôt du 
passeport constitue une mesure de sûreté admissible, non 
seulement pendant la procédure de retour, mais encore jusqu'à 
l'exécution du retour ; elle doit toutefois apparaître en l'espèce 
nécessaire, appropriée et proportionnée. 

 JdT 2010 I 155 [5A_285/2009] – Art. 25 s, 78 al. 1 et 196 al. 2 
LDIP ; reconnaissance d’une adoption étrangère. 

 SJ 2010 I 151 [5A_283/2009] – Art. 1, 2, 11, 16 et 19 CEIE ; 
art. 3, 5, 9, 11, 13 LF-EEA ; enlèvement international d’enfant ; 
conditions auxquelles le retour de l’enfant peut être imposé au 
parent ravisseur.  

 SJ 2001 I 169 [5A_220/2009] – Art. 85 al. 1 LDIP ; art. 1 
Convention de la Haye concernant la compétence des autorités et 
la loi applicable en matière de protection des mineurs ; 
changement de la résidence habituelle de l’enfant en cours de 
procédure ; notion de résidence habituelle ; compétence des 
autorités pour régler les relations personnelles ; perpetuatio fori. 

 SJ 2010 I 193 [5A_650/2009] – Art. 25 LDIP ; art. 3 et 4 CEIE ; 
art. 7 al. 1 LF-EEA ; détermination de la notion de « résidence 
habituelle » de l’enfant ; ni la CEIE ni la LF-EEA ne définissent 
cette notion ; critère de rattachement prévu par la CLaH 61 ; 
conditions à laquelle la résidence peut devenir habituelle sitôt 
après le changement du lieu de séjour ; portée de l’art. 14 CEIE 
pour déterminer l’existence d’un déplacement ou d’un non-retour 
illicite au sens de l’art. 3 CEIE ; détermination de l’illicéité d’un 
déplacement de l’enfant selon la droit de sa résidence habituelle. 



Florence Guillaume, Manon Fellrath, Aurélie Planas 

396 

Divorce  ATF 135 V 425 – Art. 65 LDIP ; art. 26 CL ; divorce étranger ; 
partage de la prévoyance professionnelle du mari ; pas 
d’obligation pour l’institution de prévoyance de vérifier 
l’exécution du jugement. 
 

Contrats  ATF 135 III 556 – Art. 113 LDIP ; art. 5 ch. 1 CL ; for au lieu 
d'exécution dans le cas de litiges ayant pour objet l'existence d'une 
relation contractuelle ; si une action est fondée sur l'absence de 
validité d'un contrat pour désaccord, erreur ou dol portant sur 
une obligation contractuelle principale, la compétence du tribunal 
au sens de l'art. 113 LDIP se détermine en fonction du lieu 
d'exécution de l'obligation litigieuse. 

 ATF 135 III 562 – Art. 117 LDIP ; art. 468 al. 1 CO ; droit 
applicable à l'assignation ; l'assignation est régie par le droit de 
l'Etat dans lequel l'assigné a sa résidence habituelle ou son 
établissement ; l'assigné qui, dans un souci de transparence, 
informe l'assignataire du déroulement des opérations ne manifeste 
pas pour autant sa volonté de s'engager à l'égard de l'assignataire.  

 ATF 136 III 56 – Art. 74 et 77 CVIM ; vente internationale de 
marchandises ; perte de gain par suite d'inexécution du vendeur ; 
principes concernant la constatation de la perte de gain subie par 
l'acheteur lorsque le vendeur a refusé de lui livrer une 
marchandise destinée à la revente ; en l'espèce, l'acheteur aurait pu 
réduire le dommage en effectuant un achat de remplacement ; il 
ne peut donc réclamer que la différence entre le prix promis au 
vendeur et le prix plus élevé de cet achat hypothétique.  
 

Faillite et 
concordat 

 ATF 135 III 566 – Art. 167 al. 1 et 2 LDIP ; compétence en 
matière de reconnaissance d'un jugement de faillite étranger ; 
recevabilité du recours en matière civile contre une décision 
portant sur la compétence du juge saisi d'une requête de 
reconnaissance d'une faillite étrangère ; l'art. 167 al. 2 LDIP ne 
s'oppose pas à ce que le juge saisi en second lieu - dont la 
compétence est établie au sens de l'art. 167 al. 1 LDIP - statue sur 
la requête de reconnaissance en dépit de la saisine d'un premier 
juge dont la compétence est encore litigieuse. 

 ATF 135 III 666 – Art. 166 ss et 171 LDIP ; conditions 
auxquelles l’administration de la faillite étrangère peut intenter 
l’action révocatoire. 

 SJ 2009 I 497 [5A_134/2009] – Art. 166 et 171 LDIP ; faillite 
étrangère ; qualité pour agir de l’administrateur étranger dans le 
cadre de l’action révocatoire. 



Droit international privé 

397 

 SJ 2010 I 142 [5A_236/2009] – Art. 167 LDIP ; compétence en 
matière de reconnaissance en Suisse d’un jugement de faillite 
étranger. 
 

Arbitrage 
international 

 ATF 136 III 200 – Art. 183 LDIP ; le recours en matière civile 
n'est pas recevable contre une décision de mesures 
provisionnelles au sens de l'art. 183 LDIP ; notion de mesures 
provisionnelles ou provisoires et classification de telles mesures. 

 


